
 

Le DPI Sillage  
obtient le référencement Ségur V2●  

 

Ce vendredi 20 février 2026, l’Agence du Numérique en Santé (ANS) a confirmé le référencement 
Ségur V2 du Dossier Patient Informatisé Sillage 26.1* (Couloir Hôpital DPI) développé par Numih 
France. 

Sillage compte désormais parmi les DPI référencés Ségur V2 au niveau national, dans un 
contexte où la vague 2 du Ségur du numérique en santé élève significativement le niveau 
d’exigence technique, fonctionnelle et sécuritaire des solutions numériques hospitalières. 

Un DPI public déployé à grande échelle, pensé pour structurer durablement tous les parcours 
de soins au sein du GHT 

Déployé dans plus d’une centaine d’établissements de santé, le DPI Sillage est conçu pour fonctionner 
en environnement multi-sites.   
En centralisant et en structurant l’ensemble des informations médicales du patient, il facilite la 
coordination des soins, sécurise les parcours et optimise les processus cliniques comme logistiques. 
Accessible par les professionnels autorisés, il soutient la prise de décision, réduit les erreurs et fluidifie 
la communication entre les services. Au-delà de la simple dématérialisation, le DPI contribue à 
transformer en profondeur l’organisation des soins, au bénéfice des patients, des équipes soignantes 
et de la qualité globale du système de santé. 

Il est également un outil précieux pour le pilotage médico-économique, la recherche et le 
développement de projets territoriaux ou de télémédecine. 

Le DPI Sillage valide la vague 2 du Ségur du numérique en santé avec un positionnement 
centré sur l’accès aux données issues de Mon espace santé 

Le référencement Ségur V2 atteste de la conformité de Sillage aux 87 exigences applicables au couloir 
Hôpital DPI, dans le cadre fixé par l’Agence du Numérique en Santé.  
Dans la mise en œuvre de la vague 2, Numih France intervient spécifiquement sur l’axe visant à faciliter 
la consultation, par les professionnels de santé, des informations disponibles dans Mon espace santé. 
Cet enjeu est structurant. Il ne s’agit pas uniquement de gérer des flux sortants vers le DMP, mais de 
permettre aux équipes hospitalières d’accéder, directement depuis leur DPI, aux données pertinentes 
issues du parcours patient, dans un environnement sécurisé et conforme aux référentiels nationaux. 

Ainsi, la vague 2 consolide les fondations de la vague 1 et en élargit la portée, en structurant 
durablement la circulation de l’information dans les DPI et en fluidifiant l’articulation entre la ville et 
l’hôpital.  

« Le référencement Ségur V2 de Sillage marque une étape importante pour Numih France et 
pour les établissements que nous accompagnons. Elle confirme que nous avons pris la mesure 

de la transformation engagée par ce grand programme national et que nous sommes pleinement au 
rendez-vous en tant qu’acteur public. Notre responsabilité était d’y répondre sans attendre, pour 
permettre aux établissements d’avancer avec confiance et de s’inscrire durablement dans cette nouvelle 
étape.  
Depuis plus d’un an, ce chantier mobilise de manière transversale plusieurs directions chez Numih 
France. Ségur V2 est un programme prioritaire pour notre GIP comme pour la centaine d’établissements 
de santé que nous accompagnons, pour lesquels l’accès aux financements conditionne la généralisation 
rapide des évolutions engagées.  
Aujourd’hui, l’enjeu est de déployer à grande échelle, d’accompagner les équipes hospitalières dans 
leurs usages et de consolider une architecture numérique stable pour les années à venir », explique 
Christophe MENGUAL, Directeur de l’Offre Santé Numérique chez Numih France.  
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Cap sur la qualification et le déploiement d’ici 2027 

La phase pilote vient de démarrer avec cinq de nos établissements, le CHRU de Lille, le CH d’Alençon, 
le GHT Mont Saint-Michel, le CH de Bayeux et le CH de Douarnenez, visant à valider le bon 
fonctionnement de l’ensemble des nouvelles fonctionnalités attendues.  
La phase de généralisation à l’ensemble des établissements (hors sites pilotes) débutera cet été, avec 
un objectif de déploiement complet avant juin 2027, conformément au calendrier national.  
 
 
*** 

Le référencement Ségur V2 marque une étape importante. La transformation réelle se jouera désormais 
dans la capacité à déployer ces évolutions à grande échelle et à les inscrire durablement dans les 
pratiques hospitalières. 

En facilitant l’accès intégré aux informations issues de Mon espace santé au sein du DPI Sillage, Numih 
France accompagne aussi les établissements dans l’atteinte des cibles d’usage fixées par le programme 
HospiConnect / HOP’EN.2 et les appels à projet.   
Cette conformité constitue un levier concret pour sécuriser les financements associés et inscrire les 
trajectoires numériques des centres hospitaliers dans un cadre national cohérent et pérenne.  
 

*Dans le cadre du DSR-HOP-DPI-Va2. 

Ensemble, pour le numérique de demain !  
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